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(Suite des notes du tableau Séances : la situation concernant l’Iraq) 

 b  L’Argentine était représentée par son vice-ministre des affaires étrangères ; l’Australie par sa ministre des affaires 
étrangères ; le Tchad par son ministre des affaires étrangères et de l’intégration africaine ; le Chili par son vice-ministre des 
affaires étrangères ; la France par son ministre des affaires étrangères ; la Jordanie par son ministre des affaires étrangères et 
des expatriés ; le Luxembourg par son ministre des affaires étrangères et européennes ; le Rwanda par sa ministre des affaires 
étrangères et de la coopération ; le Royaume-Uni par son sous-Secrétaire d’État parlementaire au Ministère des affaires 
étrangères et du Commonwealth ; les États-Unis par leur secrétaire d’État. 

 c  L’Allemagne, Bahreïn, le Canada, l’Égypte, les Émirats arabes unis, l’Espagne, la Géorgie, l’Iraq, l’Italie, la Norvège, Oman, 
les Pays-Bas, le Qatar et la Turquie étaient représentés par leurs ministres des affaires étrangères ; la Belgique par son 
ministre d’État ; le Danemark par son secrétaire d’État permanent aux affaires étrangères ; la Finlande par le secrétaire d’État 
au Ministère des affaires étrangères ; la République islamique d’Iran par le vice-ministre des affaires étrangères chargé des 
affaires internationales et juridiques ; le Japon par le vice-ministre parlementaire japonais des affaires étrangères.  

 d  L’Iraq était représenté par son ministre des affaires étrangères. 
 
 
 

Questions thématiques 
 
 

25. Opérations de maintien de la paix des Nations Unies 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu sept séances, adopté deux résolutions et 
publié une déclaration de son Président au titre de la 
question intitulée « Opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies ».  

 Durant ces séances, il a examiné plusieurs 
thèmes, y compris les nouvelles tendances en matière 
de maintien de la paix, l’évolution des partenariats 
régionaux et le rôle de la police dans le maintien de la 
paix, en particulier en ce qui concerne la protection des 
civils. L’examen a notamment porté sur les nouvelles 
tendances suivantes : l’établissement de mandats plus 
fermes et multidimensionnels, la coopération entre 
missions et l’utilisation des nouvelles technologies.  

 Le Conseil a adopté deux déclarations de son 
Président concernant le rapport du Secrétaire général 
intitulé « L’avenir des opérations de paix des Nations 
Unies : application des recommandations du Groupe 
indépendant de haut niveau chargé d’étudier les 
opérations de paix »81 et auxdites recommandations 
__________________ 

 81 S/2015/682. 

formulées dans le rapport du Groupe de haut niveau82. 
La première déclaration a été adoptée le 25 novembre 
2015 au titre de la question intitulée « Maintien de la 
paix et de la sécurité internationales »83. Dans la 
deuxième déclaration, qui a été adoptée le 31 décembre 
2015 au titre de la question intitulée « Opérations de 
maintien de la paix des Nations Unies », le Conseil a 
pris note de l’avis du Groupe indépendant de haut 
niveau et du Secrétaire général, à savoir que l’absence 
de dialogue au moyen de consultations entre le 
Conseil, les pays fournisseurs de contingents ou de 
personnel de police et le Secrétariat a suscité le 
mécontentement de toutes les parties et eu des 
répercussions sur l’exécution des mandats84. 

 Il a également entendu les commandants de 
forces et les chefs de police de plusieurs opérations de 
maintien de la paix exposer les difficultés qu’ils 
rencontraient sur le terrain. 
__________________ 

 82 S/2015/446. 
 83 S/PRST/2015/22 ; voir également la section 39 de la 

première partie.  
 84 S/PRST/2015/26, deuxième paragraphe. 

 
 

Séances : opérations de maintien de la paix des Nations Unies  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7196  
11 juin 2014 

Nouvelles 
tendances  

Lettre datée du 
1er juin 2014, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 

 31 États Membresa  Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésb 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Représentant 
permanent de la 
Fédération de 
Russie auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/384)  

S/PV.7228  
28 juillet 
2014 

La 
collaboration 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies avec des 
partenaires 
régionaux, et 
son évolution  

Lettre datée du 
3 juillet 2014, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent du 
Rwanda auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/478) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Argentine, 
l’Australie, le 
Chili, la 
Jordanie, le 
Luxembourg, le 
Nigéria, la 
République de 
Corée, le 
Rwanda et le 
Tchad 
(S/2014/532) 

25 États Membresc  Secrétaire général 
adjoint du Service 
européen pour 
l’action extérieure, 
Observateur 
Permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
attachée de liaison 
principale de 
l’OTAN auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies pour 
les affaires civiles 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésd 

Résolution  
2167 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7275  
9 octobre 
2014 

   Conseiller militaire 
pour les opérations 
de maintien de la 
paix, commandant 
de la force de la 
MONUSCO, 
commandant de la 
force de la 
MINUSMA, 
commandant de la 
FNUOD 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7317  
20 novembre 
2014 

Rôle de la 
police dans le 
maintien de la 
paix et la 
consolidation 
de la paix après 
les conflits  

Lettre datée du 
4 novembre 
2014, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent de 
l’Australie 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
France, la 
Jordanie, la 
Lituanie, le 
Luxembourg, le 
Nigéria, la 
République de 
Corée, le 
Royaume-Uni 
et le Tchad 
(S/2014/828)  

 Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
chef de la police de 
la MINUL, chef de 
la police de la 
MINUSS, chef de 
la police de la 
MINUSCA 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitése 

Résolution  
2185 (2014)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/788) 

S/PV.7464  
17 juin 2015 

   Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
commandant de la 
force de la 
MINUSS, 
commandant de la 
force de la 
MINUSMA, chef 
d’état-major de 
l’ONUST 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7558  
13 novembre 
2015 

Difficultés 
rencontrées par 
les forces de 
police dans le 
cadre d’un 
mandat de 
protection des 
civils  

Lettre datée du 
5 novembre 
2015, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent du 
Royaume-Uni 
de Grande-
Bretagne et 
d’Irlande du 
Nord auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/844) 

  Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
chef adjoint de la 
police de la 
MINUSS, chef de 
la police de la 
MONUSCO, chef 
de la police de la 
MINUL 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7599  
31 décembre 
2015 

     S/PRST/2015/26 

 

Abréviations : MINUSCA : Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République 
centrafricaine ; MINUSMA : Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali ; 
MONUSCO : Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo ; 
OTAN : Organisation du Traité de l’Atlantique Nord ; FNUOD : Force des Nations Unies chargée d’observer le 
désengagement ; MINUL : Mission des Nations Unies au Libéria ; MINUSS : Mission des Nations Unies au Soudan du Sud ; 
ONUST : Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve. 

 

 a  Bangladesh, Bélarus, Brésil, Chypre, Égypte, Espagne, Éthiopie, Guatemala, Inde, Indonésie, Irlande, Italie, Japon, 
Kazakhstan, Malaisie, Malawi, Maroc, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pérou, Philippines, Sénégal, Suède, Thaïlande, 
Turquie, Ukraine, République démocratique du Congo, République-Unie de Tanzanie, Uruguay et Viet Nam.  

(Voir notes page suivante) 
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(Suite des notes du tableau Séances : opérations de maintien de la paix des Nations Unies) 

 b  Le représentant de l’Égypte a pris la parole au nom du Mouvement des pays non alignés ; le représentant du Malawi a pris la 
parole au nom de la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) ; le représentant de la Suède a pris la 
parole au nom des pays nordiques.  

 c  Allemagne, Arménie, Brésil, Égypte, Espagne, Estonie, Fidji, Géorgie, Guatemala, Inde, Indonésie, Irlande, Italie, Japon, 
Malaisie, Malawi, Maroc, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Roumanie, Suède, Thaïlande, Turquie et Zimbabwe.  

 d  L’Estonie était représentée par son ministre des affaires étrangères et le Pakistan, par son ministre d’État chargé des affaires 
étrangères et Assistant spécial du Premier ministre. Le représentant de l’Égypte s’est exprimé au nom du Mouvement des 
pays non alignés ; le représentant du Malawi s’est exprimé au nom de la SADC ; la représentante de la Suède a pris la parole 
au nom des pays nordiques et le représentant de la Thaïlande au nom de l’Association des nations d’Asie du Sud-Est.  

 e  L’Australie était représentée par sa ministre des affaires étrangères.  
 
 
 

26. Questions concernant le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie  
et le Tribunal pénal international pour le Rwanda 

 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu sept séances, adopté trois résolutions et 
publié une déclaration de son Président concernant les 
activités du Tribunal international chargé de juger les 
personnes accusées de violations graves du droit 
international humanitaire commises sur le territoire de 
l’ex-Yougoslavie depuis 1991 et du Tribunal 
international chargé de juger les personnes accusées 
d’actes de génocide ou d’autres violations graves du 
droit international humanitaire commis sur le territoire 
du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels 
actes ou violations commis sur le territoire d’États 
voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 199485.  

 Durant ces réunions, il a entendu les exposés 
semestriels de hauts fonctionnaires des deux Tribunaux 
et du Mécanisme international appelé à exercer les 
fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux86, et 
__________________ 

 85 Pour plus d’informations sur les mandats des Tribunaux 
pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et pour le 
Rwanda, voir la section IV de la neuvième partie. 

 86 Par sa résolution 1966 (2010), il a notamment créé le 
Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 

examiné les stratégies de fin de mandat des Tribunaux 
et leur transition vers le Mécanisme. Agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, il a 
notamment reconduit les procureurs des deux 
Tribunaux et prorogé les mandats de certains de leurs 
juges permanents et ad litem afin qu’ils puissent 
continuer d’exercer leurs fonctions après l’expiration 
de leur mandat87. Dans sa résolution 2256 (2015), il 
s’est également félicité de l’achèvement de l’activité 
judiciaire du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda, et a salué sa contribution importante à la 
réconciliation nationale et au rétablissement de la paix 
et de la sécurité, ainsi qu’à la lutte contre l’impunité et 
au développement de la justice pénale internationale, 
en particulier s’agissant du crime de génocide. Le 
31 décembre 2015, il a publié une déclaration à la 
presse marquant la clôture du Tribunal pénal 
international pour le Rwanda. 
__________________ 

résiduelles des Tribunaux pénaux après l’achèvement de 
leurs mandats. 

 87 Résolutions 2193 (2014), 2194 (2014) et 2256 (2015) 
Pour plus d’informations sur les mesures prises par le 
Conseil de sécurité en ce qui concerne le mandat des 
juges, voir la section I.D de la quatrième partie. 

 
 

Séances : questions concernant le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et le Tribunal pénal 
international pour le Rwanda  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7192  
5 juin 2014 

Lettre datée du 
15 mai 2014, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Tribunal pénal 
international 

 Bosnie-
Herzégovine, 
Croatie et Serbie  

Présidents et 
procureurs du 
Tribunal pénal 
international pour 
l’ex-Yougoslavie, 
du Tribunal pénal 
international pour 
le Rwanda et du 
Mécanisme 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités  

 




